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Pour un conseil municipal uni … et vivant 
 

Voilà maintenant bientôt un an que les élections municipales ont désigné celles et ceux qui auront 
la charge, pendant 6 ans d’administrer notre commune. A l’issue d’une campagne électorale 
respectueuse et de bonne tenue, une large majorité s’est dessinée en faveur de l’équipe sortante. 
Cependant, la deuxième liste a obtenu le soutien de nombreux électeurs. Dès le lendemain de 
l’élection, des échanges ont eu lieu entre les élus des deux listes et nous avons pensé que les 
conditions étaient réunies pour organiser le travail du nouveau conseil municipal de manière à 
favoriser une efficacité maximale dans une ambiance de travail, de respect et de confiance 
mutuels.  
La demande de la deuxième liste de disposer d’un poste d’adjoint a été acceptée et les désignations 
se sont faites à l’unanimité.  
Depuis, le travail du conseil municipal est marqué par cet esprit de confiance et de partage des 
responsabilités. Nous sommes persuadés d’avoir fait le bon choix, même si celui-ci a pu 
surprendre…  
 

De ce fait, vous ne trouverez pas dans ce bulletin de « page de l’opposition » ; le contenu du 
bulletin traduit l’ensemble de l’activité municipale, partagée par tous les élus.  
 

  Christian MONTIN      Alain LHERITIER 

 

 

 

 

Le mot du Maire 

 

Il est 20h 30, ce dimanche 11 janvier 2015. La France vient de connaitre une journée historique… 
J’avais déjà rédigé « le mot du Maire » pour ce bulletin, mais, à cet instant, je me dis que notre 
bulletin doit, lui aussi, se faire l’écho de ce que nous ressentons tous après cette journée, après 
cette terrible semaine … Qu’à Marcolès aussi, nous sommes concernés. 
Ce matin, j’ai participé à la marche qui a eu lieu à Aurillac. On a dit que nous étions plus de 
10 000 ! La ville préfecture n’avait jamais connu ça. Après ça, j’ai participé à la cérémonie de 
vœux à Parlan, puis à Pers à 15h … il y avait du monde dans les deux communes. Dans les deux 
communes, on a évoqué les drames de la semaine passée mais aussi ce qui était en train de se 
passer dans les rues du pays. On ressentait partout une vraie émotion. 
Pourtant, c’est loin Paris. Personne ne connaissait aucune des 17 victimes et pourtant, chacun se 
sentait touché, presque personnellement par ce qui s’était passé. 
Je ne suis pas personnellement très fan de Charlie-Hebdo… je ne l’ai que rarement acheté et pas 
très souvent lu. Mais la célèbre maxime que je crois, on attribue à Voltaire m’est revenue en 
mémoire, ces jours-ci : « je ne suis pas d’accord avec ce que vous dites, mais je me battrai pour 
que vous puissiez le dire ». C’est le principe même de la liberté d’expression. 
Nous y voilà… On se sent concernés, jusque chez nous, parce que, là, on a touché aux principes 
mêmes de notre république… Et peut être au plus précieux d’entre eux : la Liberté ! C’est aussi 
pour ça qu’il y avait autant de monde, de tous les horizons, dans nos rues. Pour dire que nous 
sommes tous unis lorsque les fondements de notre vie commune sont menacés…  
 

La France a démontré aujourd’hui qu’elle était capable de s’unir… Le plus difficile sera 

maintenant de confirmer cette unité. Si demain, nous savions garder la solidarité si bellement 

affirmée en ce dimanche pour travailler, ensemble, à construire un avenir à la hauteur de cette 

mobilisation, pour notre si beau pays et pour le mieux vivre de tous ses citoyens, alors les 17 

victimes de la semaine dernière ne seraient pas morts pour rien… 
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Le travail des commissions municipales 
 

Au cours de ses réunions, le conseil municipal ne peut examiner dans le détail, l’ensemble des    
sujets proposés à sa délibération. Le travail de préparation des projets est essentiellement réalisé 
par le maire et les adjoints qui suivent les dossiers au quotidien et se réunissent tous les vendredis 
en fin de matinée mais aussi par les commissions municipales. Ces groupes de travail, constitués 
par le conseil municipal, se réunissent au besoin, avec un ordre du jour réduit à un ou deux sujets, 
souvent en présence de personnes extérieures au conseil. Nous vous proposons, ci-dessous, un 
aperçu du travail réalisé depuis mars dans ce cadre-là. 
 

Maire et adjoints : Christian MONTIN, maire - André ROUQUET, premier adjoint, chargé des 
travaux - Mireille PIGANIOL, chargée des affaires scolaires et sociales, - Claudie                 
MONTARNAL, chargée des finances et de l’administration générale - Alain LHERITIER, chargé 
de l’eau potable et de l’assainissement.                                  . 
Réunion de travail chaque vendredi matin ; suivi des dossiers en cours et du travail des             
commissions, préparation des conseils municipaux, suivi de l’ensemble de la vie municipale. 
 

Délégués au conseil communautaire : Chr istian MONTIN, André ROUQUET, Mireille           
PIGANIOL - participations aux réunions du conseil communautaire et aux commissions de la 
communauté de communes.    
                                                                                                              
Délégués au Syndicat départemental d’énergies : Chr istian MONTIN et Mireille 
PIGANIOL - participations aux réunions du syndicat, suivi des projets communaux concernant 
l’électrification (extension, renforcement des réseaux et éclairage public) 
 

Conseil communal d’action sociale : Christian MONTIN, Marcel AURIACOMBE, 
Catherine CHANDON, René FEL, Claudie MONTARNAL, Noëlle SUC                                 .                              
Membres non-élus : Dominique BEAUDREY, Marie-Christine CAVROIS, Michel LHERITIER, 
Gabrielle MONTIN - aides aux personnes en grande difficulté, signalement, octroi de secours    
exceptionnels, aides diverses (formations BAFA par ex), colis de Noël aux plus de 80 ans 
(préparation et distribution) 
 

Commission « ouverture des plis » : André ROUQUET, Maxime PRAT, Sébastien ROBERT 
Titulaires, René FEL, Jean-Paul GIRAUDET, Noëlle SUC, suppléants - Chargée du classement 
des entreprises lors de marchés passés par la commune pour proposition au conseil municipal. 
 

Commission Travaux, Voirie, Réseaux : André ROUQUET, Claudie MONTARNAL, Alain 
LHERITIER, René FEL, Jean-Paul GIRAUDET, Robert MAMBERT, Maxime PRAT, Sébastien 
ROBERT, Noëlle SUC :  nombreuses réunions déjà depuis mars sur la voirie, les questions de     
sécurité sur les carrefours (Puy des Fourches et La Capelle), l’eau potable, les bâtiments…  
 

Commission des finances : Claudie MONTARNAL, André ROUQUET, Mireille 
PIGANIOL, Alain LHERITIER, Marcel AURIACOMBE, Béatrice AYMERIAL - s’est réunie sur 
le suivi de l’exécution du budget, une réflexion sur les prêts en cours et les possibilités de 
renégociation, un état des lieux des finances communales et les marges de manœuvre à venir. 
Cette commission prépare les budgets communaux. 
 

Commission information-communication-vie associative : Marcel AURIACOMBE, Beatr ice 
AYMERIAL, Serge CASSAGNE, Catherine CHANDON, Robert MAMBERT - définit la 
communication de la commune, s’est réunie pour l’élaboration du document « Marcolès, les 
coulisses » et le présent bulletin. 
 

Commission vie scolaire : Mireille PIGANIOL, Béatrice AYMERIAL, Clauie MONTARNAL, 
Noelle SUC - s’est réunie pour faire un bilan de rentrée et suivre les services municipaux à l’école 
(TAP, Garderie, Cantine, transports…) 
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Commission développement économique : André ROUQUET, Claudie MONTARNAL Alain 
LHERITIER, Marcel AURIACOMBE, Jean-Paul GIRAUDET, Robert MAMBERT, Maxime 
PRAT, Serge CASSAGNE - s’est réunie pour étudier les possibilité d’accueil de porteurs de projet 
et notamment le projet de M. et Mme MOUTON-SIMONET dont nous reparlerons.  
 

Commission Forêt et terrains communaux : André ROUQUET, Alain LHERITIER, Marcel 
AURIACOMBE, Jean-Paul GIRAUDET, Robert MAMBERT, Maxime PRAT - s’est réunie avec 
les exploitants des communaux du bourg pour faire un point des conventions d’exploitation et le 
plan d’épandage des boues de la station d’épuration (voir plus loin), se réunira prochainement avec 
le garde de l’ONF pour se faire présenter le plan de gestion des forêts communales. 
 

Groupe de travail « Adressage postal : René FEL, Serge CASSAGNE, Noëlle SUC - ce groupe 
de travail se réunira prochainement pour définir l’adressage sur l’ensemble de la commune (N° des 
maisons, rues ou lieux-dits) 
 

Commission ravalements de façades : René FEL, Marcel AURIACOMBE, Rober t 
MAMBERT - est chargée de valider les demandes d’aides communales pour les ravalements de 
façades   
 

A noter que le maire est membre de toutes les commissions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                             

                                              

 

Suivi des travaux de réhabilitation de la Maison PENOU 
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Lundi 7 juillet : une belle journée d’inaugurations ! 
 

Il est bon, de temps en temps de montrer à ceux qui vous aident ce que l’on fait avec leur argent et 
savoir leur dire notre reconnaissance. C’est le sens de cette soirée du 7 juillet où nous avions invité 
les représentants de l’Etat, du Conseil Régional, du Conseil Général, et les parlementaires         
cantaliens à honorer de leur présence l’inauguration des dernières réalisations de notre commune. 
Tous avaient répondu à notre invitation et c’est un beau parterre de personnalités à qui nous avons      
présenté les derniers travaux de restauration de notre église, la rénovation de la maison Penou, les 
aménagements du « Tour de ville » et l’agrandissement de l’Auberge de la Tour. 
Un peu plus tôt dans l’après-midi, vous avez été nombreux à profiter des « portes ouvertes » et, en 

fin de journée, à assister aux diverses prises de parole, sur la place de la Fontaine avant de partager 

un pot amical, avec les personnalités, les entreprises et l’ensemble des partenaires ayant concouru 

à ces diverses réalisations. 

Une plaque à la mémoire de 
Monsieur Jean PENOU, maire 
de MARCOLES de 1953 à 1977 
vient d’être  dévoilée par 
Monsieur le Préfet et Monsieur 
Vincent DESCOEUR, président 
du Conseil Général du Cantal, 
en présence de Messieurs 
DENIS, NIGOU, PRAT et 
SOUQUIERES, qui furent 
conseillers municipaux pendant 
le mandat de Jean PENOU… 

Chacun pourra se reporter aux précédentes éditions de notre bulletin municipal (notamment la 

précédente) où sont présentées ces diverses réalisations. 

 

 

 

 

Sur la Place de la Fontaine, 
pendant les prises de parole, en 
présence de MM COMBES, Préfet 
du Cantal, JARLIER et MEZARD, 
Sénateurs du Cantal, CALMETTE, 
Député, DESCOEUR, Président du 
Conseil Général, FEVRIER, 
Conseiller Général, des élus des 
communes voisines, des repré-

sentants des entreprises et des 
marcolésiennes et marcolésiens. 



 7 

 

 

Haut-débit et téléphonie 

 

Vous avez été nombreux à nous signaler, tout au long de l’été de graves –et trop longs !– 

dérangements sur le réseau de téléphone. Il nous est arrivé de ne plus disposer, ni de fixe, ni 

d’internet, ni même de mobile.                                                                       . 

Cette situation est parfaitement inacceptable pour plusieurs raisons. D’abord, c’est un outil devenu 

indispensable à la vie quotidienne pour tous. Pour certains, c’est aussi un élément de sécurité 

vital ; pensons notamment à ceux qui sont isolés ou plus encore à, ceux qui sont abonnés à 

Présence Verte par exemple. C’est aussi et de plus en plus, grâce à internet un  outil de travail, 

indispensable pour certains. C’est aussi une image d’un territoire… On imagine aisément ce qui se 

dit lorsque les touristes, ou les spectateurs du critérium ou du 15 Août se retrouvent sans téléphone 

mobile et qu’on doit leur dire que le fixe ne marche pas non plus. 

                                                                                                                                         . 

Le maire est intervenu régulièrement auprès de la direction régionale de Orange en sa qualité de 

secrétaire général de l’Association des Maires du Cantal. Ce que nous savons aujourd’hui c’est 

que le réseau qui dessert MARCOLES –et c’est pareil pour bien d’autres communes du Cantal !– 

est très vétuste et très sensible à la foudre, même quand il est souterrain. Votre téléphone est relié 

au réseau général par deux fils de cuivre de petit diamètre : une paire. Ces paires sont raccordées 

dans un local situé sur la place de l’église appelé un NRA (Nœud de Raccordement des Abonnés). 

De là, toutes les paires sont acheminées vers St Antoine dans une gaine qui les regroupe toutes et 

où se trouve un autre dispositif relais. Or, les orages peuvent détériorer ces fils, soit entre votre 

téléphone et le NRA, soit entre le NRA et St Antoine.                                .  

Aujourd’hui, Orange se contente de « rafistoler » les fils endommagés et, faute de moyens et dans 

le cadre d’une organisation du travail parfois surprenante, il arrive que la remise en état soit très 

(trop !) longue. Lorsqu’une panne survient, il peut être utile de la signaler à la mairie, qui peut 

intervenir auprès d’un interlocuteur privilégié si la situation est particulière (sécurité, activité 

professionnelle, durée du dérangement…) mais il faut surtout se signaler auprès d’Orange par le 

1013, même si l’attente est fastidieuse.                                                   

Vous savez sans doute que la région Auvergne et ses quatre départements sont engagés dans un 

processus de déploiement de la fibre optique qui doit couvrir toute la région à la fin des années 

2020. Il s’agit de remplacer les fils de cuivre par une « fibre » insensible à la foudre et qui 

transmets beaucoup plus d’informations que les fils de cuivre traditionnels. On nous a donné 

l’assurance que le NRA de MARCOLES serait raccordé par la fibre optique en direction de Vitrac 

cette fois, en Janvier 2016. A ce moment là, cela signifiera que seules les liaisons entre le domicile 

et MARCOLES seront susceptibles de dysfonctionner. Cela devrait donc rendre notre réseau 

téléphonique beaucoup plus sûr.  D’autre part, le débit internet devrait s’améliorer 

considérablement garantissant 8 à 10 mégabits par seconde contre à peine 1 aujourd’hui, même 

pour les abonnés les plus éloignés du NRA. 

 

Nous avons donc une année devant nous où les perturbations seront peut-être encore fréquentes 

mais cela devrait aller mieux après janvier 2016. Croisons les doigts !... 
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Souvenir et hommage aux poilus 

 

Il y a eu 100 ans… le 1er Août 1914, la France décrétait la mobilisation générale et bien des jeunes 
gens de Marcolès rejoignaient leurs unités pour faire leur devoir de citoyens et de soldats. Pendant 
les 4 années de combats qui allaient suivre, plus de 60 d’entre eux allaient « mourir pour la      
France ».  
 
 

A l’occasion de ce centième anniversaire, nous avons connu une cérémonie du 11 novembre      
particulièrement émouvante et rehaussée par la participation appréciée de nombreux enfants de 
l’école accompagnés de leurs parents et de Mme Lhéritier, directrice.  
 

 

Une forte délégation du comité 
communal de la FNACA 
représentait le monde combattant 
lors de la cérémonie : Dépôt de 
gerbe, lecture du message du 
ministre, appel des morts et 
Marseillaise après une minute de 
recueillement. 
 

Après la cérémonie officielle, nous étions nombreux à nous retrouver à la salle polyvalente pour 

découvrir la très intéressante exposition réalisée par Yvette SOUQUIERES, inlassable et 

talentueuse exploratrice de la mémoire communale.  

Grâce à la collecte de nombreux documents et objets recueillis auprès des familles de Marcolès, 

chacun pouvait se plonger dans l’univers des poilus et de leurs familles au cours de ces terribles 

années. Les très belles lectures de « paroles de poilus » par les enfants furent écoutées avec 

beaucoup d’attention par les participants. Pendant le vin d’honneur qui clôtura la manifestation, 

chacun put feuilleter les ouvrages (voir ci-dessous) que Yvette a édités à cette occasion et que l’on 

peut toujours se procurer sur demande auprès d’elle. Le maire ne pouvait que remercier Yvette 

pour la qualité de ce travail, les enfants et leurs maîtres pour leur participation et tous ceux qui 

avaient contribué à ce bel hommage  rendu aux poilus de 14-18. 

 

 

Bibliographie  - Auteur Yvette SOUQUIERES 

Antonin CIPIERE, Cartes postales fantaisies d’un poilu 

Jean MONMINOUX, Vie quotidienne d’un poilu 

Jean-Baptiste LANTUEJOUL, Lettres de 1915 d’un poilu 

Courrier du poilu Jean MOUMINOUX de Gimat 
Lettres d’un poilu, Jean MONMINOUX 

Lettres reçues par le poilu Jean PRAT 
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« Cère & Rance en Châtaigneraie », notre communauté de communes… 

 

Notre communauté de communes ? Plus pour très longtemps sans doute, puisque, vous le savez à 
la lecture des bulletins communautaires ou simplement de la presse, une démarche de fusion des 4 
communautés de communes de la Châtaigneraie a été entreprise dans le cadre de la réforme 
territoriale. A ce jour, le projet de loi du gouvernement prévoit que les communautés de 
communes ne doivent pas exister à moins de 20 000 habitants. Même si des assouplissements à ce 
seuil sont attendus, les élus des communautés de la Châtaigneraie ont affirmé leur volonté de 
continuer leur démarche à 4 même si une échelle plus petite devient possible. Aussi, en janvier 
2017, les communautés de Cère et Rance (St Mamet), Entre deux Lacs (Laroquebrou), Pays de 
Maurs et Pays de Montsalvy devraient constituer une grande communauté de communes de la 
Châtaigneraie regroupant 53 communes et 22 500 habitants. Mais, avant d’atteindre cet objectif, 
de longues phases d’études et de réflexion sont prévues et peut-être le projet évoluera-t-il en cours 
de route.                       . 
Cette démarche ne va pas sans poser bien des questions… Alors que le rôle et l’action des 
communautés commencent à peine à être compris des citoyens, pourquoi les modifier aussi 
radicalement ? Quels avantages à se regrouper ? Pour quoi faire ? Quelles économies en attendre ? 
Comment sera organisée la nouvelle communauté ?  
 

Il est probable que demain, avec de nouvelles grandes régions, un département dont le rôle aura 
sans doute évolué, les communautés de communes seront amenées à jouer un rôle bien plus 
important dans l’administration de nos territoires, comme par exemple, gérer les autorisations de 
construire (élaboration de PLU et instruction des permis de construire), gestion de certaines routes, 
de la distribution de l’eau potable, des déchets…. Et sans doute d’autres compétences que nous ne 
faisons qu’entrevoir aujourd’hui.                                    . 
Il est d’ores et déjà indéniable que c’est par le canal des communautés de communes que nous 
pouvons bénéficier d’aides financières pour nos équipements, qu’il s’agisse de fonds d’état, des 
régions ou de l’Europe. 
 

On pourra objecter que ces évolutions constituent un éloignement des centres de décisions, 
encore !  On pourra aussi dire que, notre organisation territoriale qui date de la révolution 
française, doit bien s’adapter aux besoins d’une société moderne…  Quoi qu’il en soit, il n’est 
jamais bon de se recroqueviller et de refuser les évolutions… Il faut sans doute chercher à tirer le 
meilleur de ce qui se profile, et en combattre les effets pervers. Le processus engagé prévoit de 
multiples échanges entre les élus et la consultation régulière des conseils municipaux à qui 
reviendra la décision finale. C’est essentiel pour que nos communes restent le lieu ou l’expression 
des citoyens est prise en compte. Cela reste possible, à condition que ces communes restent fortes 
et vivantes. Pour cela, la loi prévoit la possibilité de créer des « communes nouvelles » par 
rapprochement de communes existantes qui le souhaitent… Certains y réfléchissent 
sérieusement…  
 

Décidément, bien des choses sont en marche autour de nous… Nous ne pouvons pas nous 

contenter de regarder passer les trains. 
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En bref…En bref...En bref...En bref…. 

 

La centrale photovoltaïque de la Forêt. 
 

Les travaux avancent à bon rythme sur le site de la Forêt. 
Après l’aménagement des accès, les terrassements, la clôture 
du site, la mise en place des fourreaux et des lignes 
électriques, les travaux d’installation des panneaux ont 
commencé. La centrale devrait être en fonctionnement pour 
le début du printemps. Elle pourra produire 12 mégawatts en 
capacité maximale. On estime qu’elle sera en mesure de 
fournir le courant nécessaire à une population de 15000 
habitants pour un investissement d’environ 18 millions 
d’euros.  
 

Indemnités du maire et des adjoints. 
 

Les maires et adjoints ont droit à une indemnité de fonction qui dépend du nombre d’habitants de la 

commune. Nous sommes dorénavant 5 à être indemnisés contre 4 lors du précédent mandat. Mais nous 

avons décidé de nous répartir la même enveloppe sans l’augmenter. De ce fait le maire touche 1 055 € 

brut par mois (862 € net) et les adjoints 279 € brut. 

Marcolès labellisé « Petite Cité de Caractère ». 
 

C’est fait… Après une visite de la commission 

d’homologation en mai dernier et un certain nombre 

d’étapes administratives nécessaires à la validation de la 

décision par les différents échelons (départemental et 

national), la signature du contrat de licence de marque avec 

l’association bretonne, propriétaire du label (à Paris, le 10 

décembre – voir photo), notre commune est officiellement 

une « Petite Cité de Caractère ». Laroquebrou et Montsalvy 

bénéficient aussi de cette reconnaissance. Une manifestation 

sera organisée au printemps pour la mise en place des 

panneaux à l’entrée du bourg.  

Favoriser l’accueil de nouveaux médecins. 
 

C’est avec cette volonté que la communauté de communes a engagé une réflexion pour que l’offre 

médicale reste bien réelle sur notre secteur. En effet avec la cessation d’activité à prévoir de MM. 

Soulé et Soubiron, il est important de créer des conditions favorables à l’installation de nouveaux 

médecins. C’est la démarche entreprise par la communauté de communes à qui revient cette     mission 

qui intéresse tous les habitants des communes du secteur. Vous aurez régulièrement des informations 

sur l’avancée de ce projet. 

Biens de sections – Suite- 

 

Le processus de transfert des biens de section du bourg à la commune est enfin effectif, après des 

années de recours (d’une association qui n’a aucun rapport avec Marcolès !) et de démarches 

administratives. A ce jour, il reste des biens de section au Bousquet (4 ha de terres agricoles et 10 ha 

de taillis), à Vielcru (7 ha de bois), au Peyrou (17 a dans le village) à Teulade (32a dans le village) à 

Puniéjouls (15 a dans le village) à Mougeac (5 a dans le village ) . Nous allons consulter les intéressés 

pour voir quel doit être le devenir de ces parcelles. 
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Epandre les boues de la station d’épuration 

 

Afin d’être parfaitement en conformité, nous devons revoir le plan d’épandage de boues de la 

station d’épuration du bourg. Aussi, nous avons réuni les agriculteurs qui exploitent les parcelles 

des « communs » du bourg pour leur demander de bien vouloir proposer des parcelles pouvant 

accueillir ces boues. En présence de Vincent NIGOU de la chambre d’agriculture, qui a pu 

apporter toutes les assurances nécessaires sur ces procédés, chacun a accepté de participer à 

l’opération, dans un remarquable esprit de responsabilité.. 

Ne jetez pas de lingettes dans les toilettes !  
 

Dans les boues de la station se retrouvent des quantités de lingettes. Ces petits bouts de tissu sont 

sans doute très pratiques, mais ils ont la vie dure et se dégradent très mal. Aussi, les retrouve-t-on 

dans les sols plusieurs années après. La seule solution est de les mettre à la poubelle et non dans 

les toilettes… Pensez-y… et faites-le ! Merci. 

Régularisations cadastrales. Encore ! 
 

Nous en parlons depuis si longtemps ! Cette fois, c’est parti… Nous allons signer en ce mois de 

janvier une première vague de régularisation de transfert de parcelles, concernant des transferts 

liés à des travaux au bourg et pour l’élargissement de la portion de route du Cassagnol au Puy des 

Fourches. Un seul acte notarié regroupera une douzaine d’achats/ventes pour limiter les frais 

d’actes. Si tout fonctionne bien, nous continuerons et régulariserons ainsi toutes les parcelles 

achetées, ou vendues, pour tenir compte de l’évolution de notre voirie, communale ou rurale. 

Congrès de l’Association des Maires de France (AMF) 
 

En qualité de secrétaire général de 

l’association des maires du Cantal, Christian 

MONTIN participe régulièrement au congrès 

de l’association nationale. Pour la deuxième 

fois, il a eu le privilège de participer à une 

table ronde sur le thème de « l’école dans le 

monde rural » avec la ministre Mme Najat 

VALLAUD-BELKACEM… La première fois, 

en 2011, c’était avec M. Luc CHATEL. A 

cette occasion, les maires présents au congrès 

(environ 9 000) ont entendu parler de 

MARCOLES ! 

Travaux sur le réseau d’eau.  
 

Même si les gros travaux sont achevés (pour l’instant), nous continuons à améliorer notre réseau. 

Après la mise en place de traitements au chlore, nous avons procédé au remplacement préventif de 

pompes à Blancou et le dispositif de reminéralisation dont nous avions parlé dans notre précédent 

numéro sera en place dans le réservoir du Puy des Fourches à la fin de ce mois. Nous allons           

également procéder à un diagnostic précis de l’état des enduits dans les réservoirs et, si besoin,           

intervenir pour éviter les fuites et la dégradation de la qualité de l’eau. 
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A la croix du BESSET. 
 

Comment, vous ne savez pas où c’est ?! En montant à Blancou, après Labouygues, à droite, un 

chemin descend vers Alfau… Là, un petit bout de commun, un hêtre mort, et une croix 

aujourd’hui disparue. Nous allons nettoyer cet espace, enlever le hêtre, et y installer une belle 

croix toute neuve… Jean-Paul est chargé de coordonner les travaux et Antoine s’est engagé à 

planter deux tilleuls tous neufs à la place du vieux hêtre. M. le Curé bénira la nouvelle croix le jour 

de la fête de la sainte croix, en septembre, à l’occasion d’une petite fête amicale… Oui, je sais, et 

la séparation de l’Eglise et de l’Etat ? me diront certains…Mais ceux-là refusent-ils que Noël ou le 

15 Août soient des jours fériés sous prétexte qu’à l’origine ce sont des fêtes religieuses ? (message 

très amical sans aucune visée polémique…) 

Le bulletin municipal sur Internet. 
 

Nous expédions le présent bulletin à des marcolésiens expatriés (les pauvres !) qui en ont fait la 

demande… si d’autres le souhaitent qu’ils nous le disent ! Toutefois ce bulletin et ceux qui l’ont 

précédés peuvent être téléchargés sur le site marcoles.fr 

Journées européennes des métiers d’art. 
 

Le week-end des 28 et 29 mars, MARCOLES accueillera les journées Européennes des métiers 

d’art co-organisées par la Fondation du Patrimoine et la chambre des métiers. Des artisans 

présenteront leurs savoir-faire sur nos places et dans nos carriérons. Ce sera aussi une occasion de 

faire découvrir nos ateliers anciens (forge et saboterie) et notre patrimoine par des visites 

accompagnées. 
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Les projets 

 

Certains sont plus avancés que d’autres, mais tous devraient se réaliser, ou au moins commencer 

au cours de cette année… Voici les projets que nous avons décidé de mettre en route, en plus des 

travaux habituels sur le réseau d’eau ou la voirie communale par exemple… 

Rénovation du Faubourg Saint-Martin, de l’impasse et du Chemin du Plentou. 
 

Pour terminer la rénovation des rues et 
espaces publics du bourg, nous allons 
refaire la voirie du Faubourg St Martin. 
Dans le même esprit et en utilisant les 
mêmes matériaux que lors des tranches 
précédentes, le « barri-bas » constituera 
une belle entrée pour notre cité 

Maintenant interdit à la circulation des 
poids lourds et bordé de façades 
anciennes bientôt toutes restaurées, le 
faubourg constitue la dernière tranche 
d’un marché global conclu pour la 
rénovation du tour de ville avec 

l’entreprise Colas. En amont des travaux, nous essaierons de réaliser un diagnostic du réseau d’eau 
afin d’en corriger les éventuelles fragilités ; le réseau d’assainissement date de 1996 et reste en bon 
état. Nous serons aussi attentifs à améliorer les écoulements d’eau pluviale car cette zone, en 
contrebas, recueille de grandes quantités d’eau lors des fortes pluies.  Nous aménagerons aussi 
l’Impasse du Faubourg et le Chemin du Plentou. Les travaux devraient se dérouler au début du 
printemps. D’ici là, nous recueillerons les avis des riverains sur le projet. 
 

Le plan de financement de ces travaux sera le suivant : 
Dépenses : 

- Travaux            97 509,50 € HT 

Recettes : 
- DETR 2014           16 828 € 

- FEC 2014           14 545 € 

- Fonds propres de la Commune       66 136,50 € 

 

  
 

Travaux de voirie et de mise en sécurité. 
 

Afin d’améliorer encore la sécurité des divers usagers, nous allons conduire en 2015, seuls ou avec 
le département les travaux suivants : 

 

 

 

- Renforcement de la signalisation de l’école par la pose de 
deux panneaux très visibles obligeant les automobilistes à 
ralentir (photo). Nous avions imaginé l’installation d’un feu 
rouge réactif à la vitesse mais le prix d’un tel équipement 
(pour qu’il soit fiable) nous a conduits à rechercher une 
autre solution. 
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- Le département étudie un aménagement du carrefour du Puy des Fourches et devrait réaliser une 
modification de ce croisement dès ce printemps. 
 

- De même, nous avons lancé une étude pour modifier le croisement de Lacapelle, (au fond de la 
Rue des Jardins) afin de sécuriser le trafic, notamment des camions, que génère l’entreprise 
Marcenac. Nous en profiterons pour aménager cette arrivée à Marcolès et les abords du garage. 
 

- Le département ayant programmé la réfection de la voirie depuis la Place de la Fontaine jusqu’au 

croisement du Cassagnol, nous en profiterons pour aménager les abords, à des fins esthétiques et 

de circulation des piétons. 

 

Travaux à l’église – suite - 
 

L’année 2015 marquera la fin des travaux des chapelles Saint Jean et           

Saint Roch par la remise en place des objets restaurés. Cette année nous 

allons réaliser la remise en service de la grosse cloche grâce à la souscription 

lancée par les Amis de l’église Saint Martin mais nous avons aussi obtenu les 

accords de financement pour la restauration du tableau de Sainte Anne, 

actuellement peu visible au fond du chœur et la restauration d’un buste de 

procession de  Saint Martin (photo) . 

 

 

Création de logements à la maison Bardes. 
 

En 1998, la commune avait fait l’acquisition de cette maison, au croisement de la rue longue et de 

la rue des dames, maison fermée depuis bien longtemps. Depuis, le rez-de-chaussée a servi de salle 

d’exposition mais les étages n’ont jamais été aménagés. Le conseil municipal a décidé d’engager 

la création d’un logement T1 d’environ 50 m² au premier étage et de deux studios (environ 25 m² 
chacun) au deuxième étage. En effet, nous manquons souvent de petits appartements pour 

répondre à la demande. 

Le rez-de-chaussée gardera sa vocation d’accueil d’activités et sera lui aussi rénové, tout en restant 

« dans son jus ». 

 

Refaire vivre le centre bourg. 
 

Dans cette perspective, nous avons entrepris des discussions avec plusieurs propriétaires, afin 

d’acheter et rénover des maisons actuellement vacantes. L’objectif est d’y installer des activités de 

création, d’artisanat, de commerce au rez-de-chaussée et des logements dans les étages, afin de 

refaire vivre un centre ancien qui peine à retrouver les activités qu’il abritait autrefois. De telles 

actions peuvent bénéficier de soutiens financiers qu’il convient de mobiliser lorsque l’opportunité 

se présente pour répondre à une demande qui est de plus en plus réelle. 

 

Création de logements à vocation intergénérationnelle et sociale.  
 

Le titre parait un peu pompeux mais il recouvre un réel besoin constaté au niveau de nos          
communes.  
Depuis longtemps, nous nous préoccupons de créer quelque chose qui permette à nos aînés de 
vivre le mieux possible et le plus longtemps possible de manière autonome. De même, nous 
faisons aujourd’hui le constat qu’il devient de plus en plus difficile, pour les jeunes qui s’installent 
dans la vie d’adulte, de construire ou d’acheter une maison. De ce double constat est née l’idée, 
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partagée par l’ensemble des élus, après de nombreux temps de réflexion, que nous pourrions 

engager un programme de construction de 6 logements, 3 en rez-de-chaussée - pour des personnes 

âgées - 3 en étages - pour des jeunes - .  

Des services de visites quotidiennes pour de menues prestations  pourraient être mis en œuvre pour 

les aînés. De même, des jardins partagés pourraient être adossés à cette mini résidence. Dans tous 

les cas, les bâtiments doivent être très performants en matière de consommation énergétique et les 

loyers très modérés pour être accessibles à ceux qui en ont  besoin. Ainsi, ces T3, d’environ 65 m2 

avec garage et jardin pourraient être accessibles aux alentours de 370 € par mois et permettre aux 

locataires de bénéficier de l’Aide Personnalisée au Logement (APL). Nous avons sollicité 

LOGISENS (nouveau nom de l’office public HLM) qui s’est déclaré très intéressé par notre idée 

et prêt à réaliser l’opération, la commune fournissant le terrain (sans doute dans la Parro au 

dessous de l’actuel lotissement – voir photo montage ci-dessous) et prenant en charge les 

branchements aux divers réseaux. Cependant, nous réfléchissons aussi à une solution qui 

permettrait à la commune de garder la maîtrise de l’opération mais, pour ce faire, nous devons 

réunir des subventions dont nous ne disposons pas encore. 

Quoi qu’il en soit, nous devrions mener à bien ce projet dans des délais assez brefs car des           

personnes âgées ont déjà manifesté de l’intérêt pour ces logements et l’arrivée de nouvelles jeunes 

familles serait bienvenue dans la perspective de conforter nos effectifs scolaires. 
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Bienvenue… 

 

 

A de nouvelles activités : 
 

Thierry POVEDA s’est installé à CANET où il a repris l’activité plomberie-électricité de 
Christian LOUBEYRE. Il offre aussi ses services pour d’autres travaux du bâtiment : placo, 
carrelage… 

 

Christine OLIVO a repr is le cabinet d’infirmière d’Annie Cantournet qui profite d’une retraite 
bien méritée… 

 

Mme et M. CANO se sont installés dans la maison Penou . Ils développent peu à peu une 
activité autour de l’apiculture et de la transformation de produits gourmands (miels, confitures…). 
 

Véronique CAUMON installe un commerce de vêtements, souvenirs, cadeaux dans l’ancienne 
boucherie Vaurs, en face de l’église. 
 

Nelly BONAL, création d’un institut - SPA  
 

Jean-Pierre KLEIN et Guilaine HUGON sont installés à l’école. Jean-Pierre anime la saboterie 
et Guilaine exposera, comme l’été dernier, ses très belles peintures à la maison Bardes. 
 

 

 

A de nouveaux habitants : 
 

Hélène BAUDASSÉ, Carr iéron de la Hyacinthe   

 

Delphine SOLER, Carr iéron du Four  

 

Audrey COGNY et Alexandre FOURNIALS  au Presbytère  

 

Charlotte COUFFIGNAL, maison Chamard  

 

Emeline LAFON et ses deux enfants, maison Chamard  

 

Delphine GARCIA et Christophe RODRIGUEZ et leur fille, Lotissement la Parro 

 

Claire BEAUDREY et son petit garçon, Faubourg Haut 
 

Martine HIRECH, au Puy des Fourches 

 

M.Mme PERRIER/BABIA à Cazes 

 

M. Mme LACOMBE/BLANC à Blancou 

 

M. LEVEQUE et Mme VILLATTE au Bruel 
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Une équipe municipale à votre service 

 

 

Services administratifs 

 

Pour toute question relative à l’état civil, à 
l’urbanisme… ou d’ordre général, la mairie 
est ouverte du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h00 et de 13h30 à 17h00 (16h00 le 
vendredi).  
Monsieur le Maire tient des permanences le 
mercredi de 17h00 à 19h00 et le samedi de 
10h00 à 12h00. 

    
    Tél : 04 71 46 98 98 

          e-mail : mairie-marcoles@wanadoo.fr 
                                            Site internet: http://www.marcoles.fr 
 

Services techniques  

  

En charge, de l’entretien et du bon 
fonctionnement des réseaux d’eau 
potable et d’assainissement, des 
espaces verts et publics, des 
bâtiments communaux... les agents 
assurent également une collecte 
d’encombrants le premier et 
troisième vendredi  de chaque 
mois. 
La Communauté de Communes 
Cère et Rance met également à 
votre disposition à proximité des 

ateliers municipaux une benne réservée uniquement aux encombrants 
(ferrailles, déchets électroménagers…). Les déchets ménagers, pneus… 
y sont strictement interdits. Elle est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 
à17h00 (16h le vendredi).  
Jean-Marie SERVANT fera valoir ses droits à la retraite à compter du 
1er juillet 2015.   

 

 

 

A l’école 

 

Cantine scolaire: 2,70 € le repas enfant (tar if 
dégressif suivant le nombre d’enfants inscrits); 
3,50 € le repas adulte. Pour la prise de repas 
occasionnels, tickets disponibles à la mairie 

 

Accueil de loisirs de 7h30 à 8h50 

et de 16h30 à 18h30 - tarif : 1,20 € la séance 

Depuis la rentrée de septembre 2013 et la mise en 
place des nouveaux rythmes scolaires les agents 
assurent également les Temps d’Activités  
Périscolaires (TAP) de 15h45 à 16h30 

            

 

 

 

 

 

              Gilbert ANDRIEUX 

Sébastien MOMBOISSE ; Jean-Marie SERVANT 

Marie-Nelly MAS, Kristell CATALAN, Chantal RECOBRE 

Agnès PRAT 
Stéphanie COUDON 

    Marie-Cécile FLORY 
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LA PAROLE 

 

AUX 

 

ASSOCIATIONS 

partagée par l’ensemble 
des élus, après de 
nombreux temps de 
réflexion, que nous 
pourrions engager un  
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Les Esclops 

 

Deux évènements heureux ont marqué cette année 2014 pour notre association. L’arrivée, en juillet 

de Jean-Pierre KLEIN et sa prise en main de la saboterie, de l’accueil des visiteurs et de la 

fabrication ont permis de relancer avec confiance 

l’activité de notre association.  

Et puis, une mobilisation exceptionnelle d’une 

quinzaine de bénévoles a permis, au début de 

l’automne, de refaire complètement le toit de la 

saboterie qui menaçait de s’écrouler à la première 

couche de neige. La mairie a pris en charge les 

fournitures et l’association a offert le casse-

croûte… la détermination et le savoir-faire des 

participants, sous la houlette de Robert et de Serge, 

a fait le reste, malgré une pluie battante et continue. 

Un énorme MERCI aux participants !...  

Concernant les visites du village, celles-ci continuent leur progression et l’on peut constater une 

sensible augmentation du nombre de visiteurs pour le pack visites de l’association tant pour la 

visite accompagnée du village que celles de la saboterie et de la forge qui cumulent plus de 3500 

visiteurs d’avril à octobre. Les visites gratuites du lundi, ont attiré près de 500 touristes à la 

découverte des porches et carriérons de la cité médiévale, les lundi après midi . Satisfaction aussi 

de voir de plus en plus de groupes profiter de l’offre de restauration à l’auberge de la Tour. 

L’association a aussi été partie prenante pour l’accueil des cabrettes et accordéons des burons de 

Palherols qui ont tourné une partie de leur nouveau DVD à la saboterie, tout comme Jean-Luc 

Petitrenaud qui a tenu à associer gastronomie et authenticité du vieil atelier à l’occasion de son 

« Escapade » marcolésienne que l’on a pu voir sur les écrans de  France5. 

 

Beaucoup de satisfactions 

donc au cours de l’assem-

blée générale annuelle qui 

a réuni les bénévoles de 

l’association… Un grand 

merci à Simone pour la 

qualité de son    accueil à 

la forge, à Jean-Pierre pour 

son implication rapide et 

efficace à la saboterie, à 

Bernard pour sa disponibilité et la qualité de ses visites du lundi (et des autres), aux autres guides-

accompagnateurs (Christian et Robert) qui assurent les piges nécessaires, à Monsieur le Curé pour 

l’ouverture de l’église, et à tous ceux qui donnent de leur temps pour que notre cité soit toujours 

plus attractive et accueillante.   
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Comité d’Animation Culturelle 

 

Une assistance nombreuse à l’assemblée générale, un bilan d’activité très positif, une équipe      
toujours aussi soudée et active et des projets plein la besace : autant de sujets de satisfaction pour    
notre  association qui, année après année pérennise des manifestations de qualité et contribue avec 
beaucoup de réussite à la qualité de la vie locale et à l’attractivité de la cité médiévale et bien        
au-delà.  
 

Le rapport d’activité a permis de revivre une année tout à fait satisfaisante malgré une météo qui 
a , à plusieurs reprises, procuré quelques sueurs froides, mais qui a finalement épargné nos grandes 
manifestations marcolésiennes. Seules, les « Nuits de Marcolès » ont connu une soirée peu         
fréquentée. Chacun s’accordait à souligner le bel anniversaire des « Lez arts de la Rue » du 15 
août qui ont fêté leurs vingt ans par une programmation magistrale, comme la montée en puissance 
de la balade « De four en four » qui pourrait prendre dès l’année prochaine une dimension              
supplémentaire plus axée encore sur la randonnée, le patrimoine et le folklore local.  
 

Le  bilan financier dont le déficit sur l’exercice, attendu et maîtrisé s’explique par l’effort consenti 
pour la vingtième des « Lez’arts » laisse une situation au bilan sécurisant. La trésorière appelait 
l’attention de l’assistance sur l’importance des aides des collectivités mais aussi sur la place         
majeure que représentent les recettes provenant du public (entrées, buvettes, restaurations…). 
Les débats au cours de l’assemblée générale  ont été essentiellement focalisés sur le contenu       
artistique des « Nuits » et l’équilibre entre les différents postes de dépenses, sur le développement 
de la manifestation « De Four en Four », sur l’attention à porter à la situation financière dans un     
contexte peu favorable.  
 

Le renouvellement du bureau a vu la reconduction intégrale de l’équipe en place, heureusement 
renforcée par l’arrivée d’Hélène et Sébastien, deux nouveaux marcolésiens qui ont ainsi montré 
leur volonté de contribuer à la vie locale. 
 

Nous tenons à remercier l’ensemble des bénévoles sans qui nos manifestations ne pourraient 
se dérouler. Pour les besoins des dossiers de demande de subventions nous avons calculé le 
nombre d’heures passées par les bénévoles pour assurer le bon déroulement des « Nuits de 
Marcolès » et des « Lez’arts de la rue » : Nous avons comptabilisé 4 280 heures au moins. 
C’est impressionnant ! 

Les dates à retenir pour 2015 

 

Samedi 7 février : repas 

Vendredi 20 février : concours de belote 

20 mars au 27 mars : la Passion 

Samedi 25 avril : soirée à définir ? (votre avis, vos 
envies) 
Samedi 20 juin : feu de la Saint-Jean 

Du 22 au 25 juillet : Les Nuits de Marcolès avec 
Olivier de Robert (peut-être…) 
14 et 15 août : les Léz’arts  de la rue  

Dimanche 27 septembre : rando de « Four en Four » 

 

L’ensemble du bureau vous souhaite une Bonne Année 2015 ! 
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Amis de l’Eglise Saint Martin 

 

On peut parler de stabilité en ce qui concerne le nombre de membres de l’association, car les décès 
ont été compensés par quelques nouveaux souscripteurs qui du fait de leurs dons en 2014  sont   
devenus membres adhérents. 
 

En revanche il y a lieu de constater avec plaisir un progrès notable en matière de rénovation de  
l’église. En effet : 
 

· la restauration de la Chapelle de l’Annonciation est 
terminée et les statues en pierre polychrome de la Vierge 
et de l’Archange Gabriel ont été remises en place avec 
l’aide efficace l’Entreprise Serge Cassagne et des 
employés communaux. Qu’ils en soient chaleureusement 
remerciés. 

 

· le retable de la Chapelle Saint Jean Baptiste a été replacé 
par l’Entreprise Malbrel mais le choix de la statue à 
mettre en place au centre n’est pas encore arrêté. 

 

· la restauration de la Chapelle Saint Roch est lancée, les 
peintures murales ont été mises en lumière par Marc 
VIOLLE et Ulla FRANTZEN. Le retable et la statue sont 
en cours de restauration à Capdenac. Il faut profiter des 
travaux en cours pour admirer les peintures murales du 
XVIIème car ensuite celles-ci seront masquées par la 
boiserie du retable. 

 

· le grand crucifix classé du XVIIème est toujours en cours de restauration dans les ateliers de 
MALBREL, à Capdenac, où les membres de l’Association ont pu se rendre pour admirer le 
travail réalisé. 

 

· les tableaux des deux Evêques ont été suspendus à nouveau à leur emplacement initial et en 
2015 il est prévu de remettre à neuf le tableau de la Sainte Famille dont probablement de 
nombreux lecteurs ignorent l’existence, étant difficile à apercevoir. 

 

La souscription lancée l’année dernière pour la remise en état de fonctionnement de la grosse 
cloche à dépassé 50 % du montant de la dépense prévue. Le Conseil Municipal a décidé d’engager 
les travaux en 2015. 
 

L’an dernier, l’association faisait état d’une « atmosphère morose ». Cette année on peut conclure 
que la remise en état de l’église a repris son élan et il y a lieu d’en féliciter le Maire et son 
Conseil ! 
 

L’Association vous présente ses meilleurs vœux pour 2015 ! 
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Entente Sportive Vitrac-Marcolès 

 

Avant de dire un mot sur la saison 2014/2015 en cours, petit retour en arrière pour dresser le bilan 
de la saison écoulée. 
Après un début de championnat difficile, les joueurs ont réalisé une belle deuxième partie de 

saison pour se hisser à la 3ème place de leur 
poule. Parallèlement, un bon parcours en 
Coupe Barrès leur a permis de disputer les 
phases finales, butant en ¼ de finale, face à 
l’équipe d’Albepierre-Bredons, victorieuse 
de la compétition. 
Joueurs et dirigeants, tiennent à remercier 
toutes les personnes qui ont pris part aux 
diverses manifestations proposées (belote, 
quine…) ainsi que pour le bon accueil qui 
leur a été réservé lors du passage des 
calendriers.  
Pour la seconde année consécutive, l’Entente 
n’a engagé qu’une seule équipe cette saison 

qui évolue en deuxième division. 
Encadrés par Philippe AYMERIAL et Pierre LACOSTE, les joueurs réalisent un très prometteur 
début de championnat avec 5 victoires, un nul et une défaite sur les 7 matches disputés et se 
classent deuxième de leur poule à l’heure où 
s’installe la trêve hivernale, pendant laquelle 
ils participeront au championnat futsall. 
 

L’Assemblée Générale s’est tenue au cours 
du mois de juin et a été l’occasion de saluer à 
nouveau la mémoire de Jean-Louis 
ROBERT, membre actif de l’association, qui 
nous a brutalement quitté au cours de la 
saison dernière.  
Le bureau issu de la dernière assemblée a été 
reconduit dans son intégralité. 
 

Nous vous donnons rendez-vous : 
 

- le 31 décembre à Marcolès, pour  fêter  la 
nouvelle année autour d’une soirée dansante 
animée par Sébastien BRUNHES 

 

- le vendredi 6 février 2015 à Vitrac pour  le concours de belote 

 

- le samedi 14 mars 2015 à Marcolès pour  le quine 

 

 

L’Entente Sportive Vitrac-Marcolès vous présente ses       
meilleurs vœux pour l’année 2015 ! 
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Amicale des Parents d’Elèves 

 

Notre assemblée générale s’est tenue le 16 septembre 2014 à l’issue de laquelle un nouveau bureau 
a été constitué : 
Présidente : Denise ROBERT   co-présidente : Sophie COMBRET 

Secrétaire : Laëtitia FORESTIER  Vice-secrétaire : Séverine CALDEYROUX 

Trésorière : Béatrice AYMERIAL  vice-trésorière : Marie-Josée SERIEYS 

 

Animations effectuées : 
Un cross a eu lieu le 17 octobre 2014 pour les cycles 2 et 3 et les grandes sections. Le cycle 1 s’est 
rendu le 17 novembre à Pers pour assister à un spectacle proposé par la Communauté de Com-
munes «  AKIKO », le cycle 2 au cinéma à Aurillac le 13 novembre et le cycle 3 à Saint-Mamet le 
2 octobre pour assister à la présentation de « Lettre à Lulu » sur le thème de la guerre 14/18. 
L’année 2014 se termine avec la présentation d’un spectacle pour les enfants sur les ombres       
chinoises (le 15 décembre) et le   goûter de Noël (vendredi 19 décembre) durant lequel le Père-

Noël leur rendra visite. 
 

Animations futures : 
Pour le cycle 3 un projet sur l’art et 
la poésie sera réalisé tout au long de 
l’année. Il n’y aura pas de sorties 
piscine pour ce cycle mais un stage 
de voile organisé sur deux jours à 
Saint-Etienne Cantalès est prévu au 
mois de juin. Des tests d’aptitude se 
sont déroulés le 6 novembre. Le 
cycle 2 assistera à un spectacle pro-
posé par la Communauté de Com-
munes le 24 mars 2015 à Roannes 
Saint-Mary « les Contes dits du bout 
des doigts » et travaille toujours sur 
le projet jardin et éducation au déve-
loppement. Un projet sur l’eau est en réflexion. Les plus petits (PS, MS et GS) réalisent un projet 
autour d’un conte    musical. 
Le quine aura lieu le 31 janvier 2015 à la Salle polyvalente de Marcolès avec de nombreux lots à 
gagner. Une soirée théâtrale avec la troupe des Confipotes sera organisée le 7 mars 2015 à la salle 
polyvalente. Pour finir l’année scolaire, la fête des écoles avec un spectacle présenté par les        
enfants aura lieu le 27 juin 2015 à la Salle Polyvalente de Saint-Antoine. 
 

En cette fin d’année nous tenons à remercier tous les bénévoles qui en s’impliquant d’une manière 
ou d’une autre participent à la réussite de toutes les activités proposées. 
 

Au nom de l’Amicale des Parents d’Elèves nous vous souhaitons nos meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année ! 
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Talents d’ici et d’ailleurs 

 

Le 4ème Marché d’Art et d’Artisanat a eu lieu les 15 et 16 novembre avec succès. 
 

Les visiteurs et éventuels acheteurs 
avaient le choix entre une trentaine 
d’exposants, tans dans la salle polyva-
lente que sous les chapiteaux de la Rue 
Longue et la Salle Giraudet. 
Une nouveauté cette année, plusieurs 
animations ont été proposées : une con-
férence sur l’art qui a rassemblé une 
vingtaine de participants et un atelier 
poterie pour les enfants en plusieurs 
séances qui ont fait le plein, ainsi que 
deux démonstrations de peintures mu-
rales. 
Malgré une météo exécrable, la plupart 
des artistes et artisans ont été satisfaits. 
 

L’association tient à remercier de tout cœur ceux qui, bénévolement, aident à la réussite de cette 
manifestation (pose des affiches, montage et démontage des chapiteaux, buvette…etc…) 
Les participants eux-mêmes apprécient l’ambiance et la convivialité de cette manifestation qui est 
tout de même la deuxième du département. 
 

Remerciements également à la municipalité et à la Communauté de Communes pour leur soutien 
pratique et financier. 

 

Bonne année 2015 et rendez-vous, en principe, pour la 7ème édition les 14 et 15 
novembre prochains. 
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Critérium Cycliste en Châtaigneraie 

 

 

Le critérium de MARCOLES en Châtaigneraie, « Souvenir Lucien CANTOURNET » 2014        
restera dans les mémoires. Il est monté d’un cran : 
 

 - par la qualité du plateau, nous 
avions déjà eu le 2ème du Tour de France 
(Cadel EVANS), mais le 2ème, le 3ème, le 
6ème mais aussi le champion de France, ja-
mais. 
 - par le nombre de spectateurs, record 
battu 

 - par la notoriété nationale et             
internationale, durant le Tour de France. 
Thierry ADAM (commentateur de France            
Télévision) par deux fois a fait l’éloge du 
Critérium  et du magnifique village qu’est     
Marcolès. 
 - par l’implication des bénévoles et 
des personnes qui nous soutiennent toujours 
aussi efficaces 

 - par l’ambiance conviviale 

 - par la réussite avec la Météo. En effet Saint-Martin devait veiller sur nous, car le lendemain 
il pleuvait à seau… les bénévoles s’en souviennent encore. 
 

En marge du critérium, nous avons participé à l’organisation des Championnats du Cantal, d’une 
manche de Coupe d’Auvergne de VTT et des Championnats d’Auvergne de Cyclo-Cross, en       
collaboration avec le Vélo-Club Maursois, et tout cela à Marcolès. 
 

Même si les temps sont durs, nous essaierons de faire aussi bien sinon mieux l’année prochaine. 
 

Nous vous donnons rendez-vous le mercredi 5 août pour l’édition 2015. 

 

 



 26 

 

Avec les Confipotes 

 

Nouvelle saison pour notre petite troupe… Nouvelle saison, nouvelle pièce que nous avons eu le 
plaisir de jouer à Marcolès le samedi 20 décembre devant une salle comble. Nous remercions bien 
sincèrement tous les spectateurs qui sont venus nous applaudir, malgré quelques imperfections à 
l’occasion de cette première. Depuis, nous avons présenté « Larguez les amarres » à Omps et à 
Vic/Cère et nous allons continuer selon le calendrier ci-dessous : 

Samedi 17 janvier : St Constant   Samedi 24 janvier : Reilhac   

Vendredi 30 janvier : Maurs    Dimanche 1er Février: Marcolès (15h) 

Samedi 21 février : Senilhes    Samedi 28 Février:Calvinet 

Samedi 14 Mars : Glénat    Samedi 21 Mars:Cassaniouze 

 

Mais, les Confipotes, c’est aussi une belle équipe de jeunes, enfants et ados. Ils nous ont 

enchanté le 24 décembre avec des pièces, sketches, danses remarquablement interprétés 

grâce à leur talent, leur travail et la belle contribution des bonnes volontés qui encadrent 

tout ce jeune monde…. Vous pourrez les retrouver à Marcolès à l’occasion de la soirée 

des parents d’élèves, le samedi 7 mars à 20h 30. 

  

 

Cette année, nous avons eu le plaisir de voir Hélène et Eric rejoindre la troupe… Si le cœur 

vous en dit, faites comme eux, rejoignez-nous… Vous verrez, ce n’est pas triste ! Adressez-

vous à Noëlle, à Josette ou à l’un des membres de la troupe : vous y serez les bienvenus.
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Association des donneurs de sang bénévoles  
du Canton de Saint-Mamet 

 

VOTRE SANG PEUT REDONNER VIE ! 
 

L’Union Départementale des sonneurs de 
sang vient de fêter ses cinquante ans. Elle 
a organisé un réseau associatif d’une rare 
efficacité. 
 

Ici le bénévolat est éthique et solidaire. 
Avec environ 12 000 poches de sang   
collectées chaque année (485 cette année 
sur le canton), le Cantal reste le            
département le plus généreux de France. 
Notre association est la 8ème sur 24.  
 

Lors des deux collectes effectuées à   
Marcolès, il y a eu 59 dons avec de    
nombreux jeunes de la Maison Familiale, 
toujours présents, ainsi que leurs accom-
pagnateurs. Quelques marcolésiens ont 
été honorés à l’Assemblée Générale qui 
s’est tenue à Pers. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les besoins sont de plus en plus importants, donc venez nous rejoindre pour sauver des vies, soi-
gner et soulager les malades. 
 

 

Meilleurs vœux pour 2015 et encore merci à tous les donneurs 
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Club de Gym Volontaire 

 

Le 15 septembre 2014 le club de gym a entamé sa 6ème saison avec Michelle qui anime le cours du 
lundi et Céline celui du mardi matin. 
 

L’effectif se maintient autour de 25 
adhérents – masculin oblige !!! Puisque un 
homme ose pratiquer le mardi matin. Il est 
le bienvenu et ne semble pas trop souffrir 
d’un entourage majoritairement féminin. 
 

Nous apprécions particulièrement l’assiduité 
et la ponctualité de nos sympathiques 
animatrices. 
Le vide-grenier organisé par le club (en 
partenariat avec l’association « Talents 
d’Ici ») n’a pas été aussi fructueux que l’an 
passé. Il est vrai que le changement de la 
date initiale (imposé par la superposition de 
la journée du patrimoine et de l’enduro) n’a 
pas facilité les choses. 
 

La subvention annuelle est indispensable à la continuité de notre activité et nous en remercions 
vivement la municipalité. 

 

Nous espérons toujours l’arrivée de nouvelles et nouveaux adhérents et vous souhaitons une très 
bonne année 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

Maison Familiale et Rurale de MARCOLES 

 

La journée portes ouvertes aura lieu à la Maison Familiale et Rurale de Marcolès le 
samedi 14 mars 2015. 

A cette occasion une visite des locaux et une présentation des différentes formations vous seront 
proposés. 
Le concours départemental de meneurs d'animaux  et une foire aux matériels neufs et occasions 
animeront la journée. 
Une restauration sur place vous sera proposée. 
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Les Traucatermes 

 

 

Pour 2014 et sa 11ème manifestation consécutive, les 
Traucatermes de MARCOLES ont organisé une randonnée moto 
tout terrain le 21 septembre 2014. 
L’association dont la devise est « Moto tout terrain et                  
convivialité » a laissé pour cette année l’enduro pour revenir aux 
sources sous la forme de cette rando qui a accueilli près de 250 
passionnés de moto verte. 
Effectivement faute de licencié Ufolep et de la forte augmentation 
d’assurance, les enduros Ufolep ont disparu en 1 an et l’enduro 
habituel n’a pu être maintenu. 
 

Durant cette année, plusieurs journées ont été fortes en émotion pour les membres du club: 
 

· tout d’abord en avril, avec les festivités Tonionesques des 40 ans d’enduro de Serge 
CASSAGNE ou pour l’occasion les Traucatermes faisaient découvrir nos plus beaux 
paysages à d’anciennes gloires de l’enduro français. 

· Mais également début août, avec une 
journée d’apprentissage de roulage en 
chemin avec 3 générations de motards et 
certainement la prochaine génération de 
Tracos. 

· Et pour finir en novembre avec les 
championnats du monde en Argentine du 
Team CASSAGNE, avec 3 pilotes et 5 
accompagnateurs des Traucatermes, qui 
faute à une course exceptionnelle et 
extrêmement  dure n’obtiendront pas les 
résultats escomptés mais reviendront avec 
la tête pleine de souvenirs, notamment 
grâce à l’accueil des Argentins. 

 

 

La fin d’année 2014 a été l’occasion pour les Traucatermes de prendre contact avec la Fédération 
Française de Moto pour rentrer dans le Championnat d’Auvergne d’Enduro et l’association fait les 
démarches administratives afin d’être affiliée pour l’année 2015. 
 

Sous le giron fédéral, le club pourra continuer d’organiser des épreuves d’enduro pour les adultes 
mais également pour les plus jeunes sous forme « Enduro Kid ». 
 

Le 20 septembre 2015, le Club organisera dons un nouvel enduro qui fera partie des 6 épreuves du 
Championnat d’Auvergne mais également du Championnat Limousin. 
 

Les Traucatermes, en  renouvelant leur remerciements à tous les maires, propriétaires privés et 
bénévoles, vous présentent leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 
 

 

Site internet de l’association: http://club.quomodo.com/traucatermes_de_marcoles  
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Association ADMR de l’Enseigne 

 

La crise s’est durement fait sentir au cours de l’année écoulée ; en effet, nous avons terminé notre 
exercice 2013 avec un déficit d’environ 20.000 €.  
Il nous faut cependant continuer à avancer et tenir bon pour les personnes fragilisées par la vie, qui 
comptent sur nous pour les accompagner dans leur quotidien. 
En plus de l’aide apportée aux personnes âgées et handicapées, nous intervenons de plus en plus 
fréquemment dans les familles auprès des malades en sortie d’hospitalisation et pour la garde des 
enfants à domicile. 
 

Au 31/12/2013, notre association employait 
38 salariées à temps partiel dont 8 sur la 
commune de Marcolès. Pendant l’année, nous 
avons effectué, tous services confondus et sur 
tout le territoire d’intervention, 30 487 heures 
auprès de 241 familles, soit une baisse de 
9.40%, ce qui représente sur notre commune : 
- 3 788 heures en service prestataire dans 29 
familles (soit 14 % de l’activité prestataire) 
- 974 heures en service mandataire dans10 
familles (soit 21% de l’activité mandataire) 
 

Au cours de l’année 2013, nous avons mis en place avec les associations du Ségala et de Maurs un 

dispositif de remplacement des secrétaires en congés permettant de soulager un peu les bénévoles. 
(ainsi lorsque Céline est absente, les communications sont traitées par une des deux autres 
associations). 
De plus, cette année, Mesdames Soubiron et Caumel ont rendu visite une fois par semaine à nos 
usagers. Ces visites sont souvent appréciées,  d’autant que  pour certaines personnes, cela peut être 
la seule visite de la journée. 

 

L’assemblée générale 2013 s’est tenue le 
samedi 24 mai 2014 à la salle polyvalente de 
Marcolès, mise gracieusement à notre 
disposition par la municipalité, en présence de 
M. Février, Conseiller Général, de M. Montin, 
Maire de Marcolès, des représentants des 
communes d’intervention, des associations 
voisines et  de l’ UDAF. Nous avons 
renouvelé alors, suivant les statuts, la moitié 
de notre Conseil d’Administration ; certains 
bénévoles ont souhaité poursuivre leur action, 
d’autres ont laissé la place. 

 

Le Conseil d’ Administration, réuni le 5 juin,  a constitué le nouveau bureau : 
Présidente : Mme M-F. Soubiron 

Vice-présidents : Mme G. Montin et M. D. Thirez 

Secrétaire : Mme M. Lafon, adjointe Mme D. Lacoste 

Trésorière : Mme P. Verdier, adjointe Mme D. Calmejane . 
Mme Piganiol Mireille représentera le Conseil Municipal au sein de ce conseil d'administration 
avec voix consultative, et ce pour la durée de son mandat municipal. 
La fête annuelle des 8 et 9 mars 2014 a connu comme d’habitude un franc succès. Merci à notre 
public fidèle et chaleureux qui nous suit d’année en année. 
Retenez bien la date de la fête 2015 : samedi 7 et dimanche 8 mars à Vitrac. 
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Associa�on Vent de la Châtaigne 

« Vent de la Châtaigne » vous retrouve une nouvelle fois pour faire un point de la situa!on sur le 

développement de l’éolien. Nous souhaitons tout d’abord transme"re à chacun de vous nos meilleurs vœux de 

bonheur et de santé. 

 

Dans la Châtaigneraie nous n’avons pas iden!fié de nouveau projet d’installa!on d’éoliennes en 2014. 

Mais les prospec!ons se mul!plient auprès des propriétaires fonciers pour leur proposer de signer une promesse 

de bail emphytéo!que pour installer des éoliennes. En limite de Marcoles ces prospec!ons sont par!culièrement 

ac!ves sur les communes de Lacapelle del Fraysse, Lafeuillade, Prunet et Roanne Saint Mary. Ces prospec!ons se 

font en général avec l’accord des mairies mais aucune réunion d’informa!on contradictoire n’a été organisée ni 

avec les habitants, ni avec les propriétaires fonciers. Il nous parait indispensable que ceux-ci se regroupent pour 

analyser en détails les contrats proposés. En ce qui concerne le projet de Bramarie les promesses de baux sont 

toujours valides et compte tenu des nouvelles réglementa!ons Valorem n’a pas renoncé à son projet ! C’est avec 

plusieurs années de retard sur le planning annoncé que le parc de Saint-Saury/Sousceyrac semble rentrer dans 

une phase ac!ve (déboisement réalisé,  projet de modifica!on du rond point du Rouget, maison achetée à 

Roumegoux pour perme"re l’accès…) peut être verrons nous la mise en service en 2015 ? Mais ces 7 éoliennes 

risquent fort de ne pas rester isolées. En effet les études sur l’implanta!on de plusieurs dizaines d’éoliennes se 

mul!plient sur les communautés de Communes de Latronquiére, Calviac, Mercoeur…C’est toujours le même 

feuilleton : on commence par quelques éoliennes (projet présenté comme mineur et largement acceptable) puis 

la mul!plica!on arrive.    

 

 Ailleurs dans le Cantal, c’est le Grand Site du Puy Mary qui est a"aqué avec un projet de 9 éoliennes sur 

le plateau du Coyan situé en limite des communes de Velzic et Polminhac. Ce projet est porté par EDF EN qui 

n’hésite pas à s’en prendre à un site embléma!que du Cantal. Nous avons travaillé en support à l’associa!on 

locale  « Vent des crêtes » qui a mul!plié les ac!ons  de sensibilisa!on et d’informa!on auprès des habitants, des 

élus, de l’administra!on….L’enquête publique qui s’est terminée le 13 décembre a permis à de nombreuses 

personnes physiques et morales (y compris le Réseau des Grand Sites de France)  d’exprimer leur avis 

défavorable. Nous a"endons le rapport du commissaire enquêteur puis la décision du Préfet. Si ce projet est 

accepté il sera naturellement suivi d’autres sur nos montagnes. Et il sera alors difficile de protéger notre 

Châtaigneraie ! Il est à noter que les prospec!ons sont également très ac!ves entre les 4 routes de Salers et 

Pleaux. 

 

Par ailleurs nous travaillons avec l’associa!on «Stop Eole Collec!f Auvergne » qui nous permet d’être 

présents au niveau région en développant des ac!ons de communica!on (reportage sur FR3) et des ac!ons 

juridiques touchant en par!culier  le « Schéma Régional Eolien » et les évolu!ons de la réglementa!on. Pour 

mémoire le « Schéma Régional Eolien » dans lequel la Châtaigneraie est classée, dans son intégralité, Zone 

Favorable à L’Eolien devient le document de référence. 

 

 Sous la pression des lobbies industriels et financiers soutenus par des poli!ques dits écologistes la 

déréglementa!on se poursuit pour lever les contraintes et réduire les possibilités de recours.       

 

A fin 2014, en France, nous avons une puissance installée de 8100 MW avec 5000 éoliennes, la 

produc!on moyenne est de 3 % de la consomma!on électrique avec une fluctua!on de 0,1 à 12%. L’objec!f 

2020 est de 25000MW dont 6000 en mer ! 

 

Vent de la châtaigne est une associa!on qui regroupe des personnes qui s’informent  avec  pour objec!f 

de partager ces informa!ons. Elle s’appuie sur des faits et des éléments irréfutables. Les éoliennes sont des 

installa!ons qui ne produisent qu’une énergie intermi"ente, chère  et sans espoir de créa!on d’emplois locaux.  

Notre volonté est de défendre l’intérêt général, éviter la dégrada!on patrimoniale, préserver notre cadre de vie, 

la cohésion sociale les intérêts et inves!ssement de chacun de nous. 

        

 N’hésitez pas à nous contacter pour approfondir ces sujets. 

   

Le conseil d’administration de Vent de la Châtaigne     (e-mail : ventdelachataigne@gmail.com  
téléphone : 06 20 56 22 73 / 06 85 90 98 28) 




